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 Article R4227-28                                       

Version en vigueur depuis le 01 mai 2008

Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)
L'employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d'incendie
puisse être rapidement et efficacement combattu dans l'intérêt du sauvetage des
travailleurs.

INCENDIE



Article R4227-39

Modifié par Décret n°2011-1461 du 7 novembre 2011 - art. 8

La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et
des exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les
caractéristiques du signal sonore d'alarme générale, à localiser et à utiliser les espaces
d'attente sécurisés ou les espaces équivalents à se servir des moyens de premier
secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires. Ces exercices et essais
périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les observations auxquelles
ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de
l'inspection du travail.

NOTA : Décret n° 2011-1461 du 7 novembre 2011, article 9 : Les dispositions du présent 
décret sont applicables :
1° Aux opérations de construction d'un bâtiment neuf ou de construction d'une partie neuve 
d'un bâtiment existant pour lesquelles une demande de permis de construire ou une 
déclaration préalable est déposée plus de six mois après la date de publication du présent décret ;
2° Aux opérations de construction d'un bâtiment neuf ou de construction d'une partie neuve 
d'un bâtiment existant ne nécessitant ni permis de construire ni déclaration préalable, dont 
le début des travaux est postérieur de plus de six mois à la date indiquée ci-dessus.

INCENDIE & ÉVACUATION



Article L4121-1 

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2017

Modifié par Ordonnance n°2017-1389 du 22 septembre 2017 - art. 2
L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé
physique et mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à
l'article L. 4161-1 ;
2° Des actions d'information et de formation ;
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes.

Article L4121-2 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2008

L'employeur organise une formation pratique et appropriée à la sécurité au bénéfice :
1° Des travailleurs qu'il embauche ;
2° Des travailleurs qui changent de poste de travail ou de technique ;
3° Des salariés temporaires, à l'exception de ceux auxquels il est fait appel 
en vue de l'exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de 
sécurité et déjà dotés de la qualification nécessaire à cette intervention ;
4° A la demande du médecin du travail, des travailleurs qui 
reprennent leur activité après un arrêt de travail d'une durée 
d'au moins vingt et un jours.

Cette formation est répétée périodiquement dans des 
conditions déterminées par voie réglementaire ou 
par convention ou accord collectif de travail.

SECOURISME



Article 1

LOI n° 2020-840 du 3 juillet 2020

I.-L'article L. 721-1 du code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 
1° Au début, est ajoutée la mention : « I.-» ; 
2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
« II.-Quiconque porte assistance de manière bénévole à une personne en situation
apparente de péril grave et imminent est un citoyen sauveteur et bénéficie de la qualité
de collaborateur occasionnel du service public. 
« Le citoyen sauveteur effectue, jusqu'à l'arrivée des services de secours, les gestes de
premiers secours par, le cas échéant, la mise en œuvre de compressions thoraciques,
associées ou non à l'utilisation d'un défibrillateur automatisé externe. 
« Les diligences normales mentionnées au troisième alinéa de l'article 121-3 du code
pénal s'apprécient, pour le citoyen sauveteur, au regard notamment de l'urgence dans
laquelle il intervient ainsi que des informations dont il dispose au moment de son
intervention. 
« Lorsqu'il résulte un préjudice du fait de son intervention, le citoyen sauveteur est
exonéré de toute responsabilité civile, sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle 
de sa part. » 

Article 3

Après l'article L. 1237-9 du code du travail, il est inséré un article L. 1237-9-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 1237-9-1.-Les salariés bénéficient d'une sensibilisation à la lutte 
contre l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent préalablement à leur 
départ à la retraite. 
« Le contenu, le champ d'application et les modalités de mise en 
œuvre du présent article sont définis par décret. »



Article R4224-14 

Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)

Les lieux de travail sont équipés d'un matériel de premiers secours adapté à la nature
des risques et facilement accessible.

Article R4224-15 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2008

Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V)
Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste nécessaire pour donner les
premiers secours en cas d'urgence dans :
1° Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;
2° Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de quinze jours
où sont réalisés des travaux dangereux.
Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers.

Article R4224-16 

Modifié par Décret n°2021-143 du 10 février 2021 - art. 10

En l'absence d'infirmiers, ou lorsque leur nombre ne permet pas d'assurer une 
présence permanente, l'employeur prend, après avis du médecin du travail, les 
mesures nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés et aux 
malades. Ces mesures qui sont prises en liaison notamment avec les services 
de secours d'urgence extérieurs à l'entreprise sont adaptées à la nature des 
risques.
Ces mesures sont consignées dans un document tenu à la 
disposition de l'agent de contrôle de l'inspection du travail.



 Décret n° 2018-1186 du 19 décembre 2018                                

Article 2

Les propriétaires des établissements recevant du public, mentionnés à l'article L. 123-5
du code de la construction et de l'habitation installent le défibrillateur automatisé
externe au plus tard :
1° Le 1er janvier 2020 pour les ERP de catégories 1 à 3 ;
2° Le 1er janvier 2021 pour les ERP de catégorie 4 ;
3° Le 1er janvier 2022 pour les ERP de catégorie 5.

DÉFIBRILLATEUR


